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Dossier des transferts d’activités




Au regard de l’article 3.2 de l’accord du 3 février 2016 relatif à l’organisation des transferts d’activités à la Ligue Havraise, chaque transfert doit être présenté (à l’aide de ce dossier) en amont de sa mise en œuvre à la Direction de l’Etablissement ou du service pour accord et à la Direction des Ressources Humaines pour aval pour une présentation/information auprès du CHSCT et/ou du CE au besoin.

Pour les transferts qui concernent des enfants et adolescents, ce dossier doit également être remis aux services départementaux compétents deux mois avant la date du séjour par l’établissement concerné (circulaire n°2003/149 du 26 mars 2003) :
· à  l’Agence Régionale de Santé de la région d’implantation de l’établissement ;
· à la caisse régionale d’assurance maladie (service du contrôle médical) ;
· à l’inspecteur d’académie si le transfert a lieu en période scolaire ;
· à l’Agence Régionale de Santé de la région d’accueil ;
· à la Direction régionale et départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale du département d’accueil si le lieu d’accueil est un centre de vacances ou de loisirs ou si l’objet du transfert est une compétition.
Pour rappel, au titre de cette même circulaire (art2.1 circulaire n°2003/149 du 26 mars 2003) les projets de transfert doivent être systématiquement soumis au CVS. 

Seront annexés au présent dossier les documents suivants :
· une fiche récapitulative des pathologies des personnes accueillies participant au transfert ;
· les ordonnances des traitements médicaux.
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I. [bookmark: _Toc445297013]Présentation du transfert
 
[bookmark: _Toc445297014]1.1 Court descriptif du transfert
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………………………….................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
[bookmark: _Toc445297015]1.2 Nature des activités prévues et objectifs pédagogiques

	ACTIVITE
	NATURE DE L’ACTIVITE
	OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

	


	
	

	


	
	

	


	
	

	


	
	

	


	
	

	


	
	






II. [bookmark: _Toc445297016]Informations générales

[bookmark: _Toc445297017]2.1 Etablissement qui organise le transfert

	Dénomination

	

	Classification

	

	Nom du Directeur

	

	Adresse


	

	Téléphone de l’établissement
	

	Adresse mail de l’établissement
	

	Nom et coordonnées du responsable du groupe désigné durant le transfert 
N° de portable dédié au transfert
	



2.2 [bookmark: _Toc445297018]Nombre d’enfants, d’adolescents ou d’adultes concernés (pour les enfants et adolescents, précisez les tranches d’âges) 

Etablissements enfants : 
	Tranches d’âges
	Nombre d’enfants par tranches d’âges
	Nombre d’enfants pouvant nécessiter des aménagements en termes de locaux ou de sécurité (*Préciser la nature des aménagements)

	Moins de 6 ans
	
	


	6 à 10 ans
	
	


	10 à 14 ans
	
	


	14 à 18 ans
	
	


	Plus de 18 ans
	
	







Etablissements adultes : 
	Nombre d’adultes concernés par le transfert
	Nombre d’adultes pouvant nécessiter des aménagements en termes de locaux ou de sécurité (*Préciser la nature des aménagements)

	


	



2.3 [bookmark: _Toc445297019]Dates du transfert 

Le transfert aura lieu du …./…./…. au …./…./….

2.4 [bookmark: _Toc445297020]Lieu d’accueil 

	Identification

	

	Dénomination du lieu

	

	Classement de l’hébergement

	

	Nom du propriétaire (personne privée, association, société etc.)


	

	Adresse du propriétaire


	

	Adresse postale du lieu d’accueil


	

	Téléphone du lieu d’accueil

	

	Adresse mail / Fax du lieu d’accueil

	









2.5 [bookmark: _Toc445297021]Agréments, avis ou information recueillis sur le lieu d’accueil
(Cela ne signifie pas qu’il y ait une obligation de s’adresser à l’ensemble de ces interlocuteurs). Cela dépend de la nature et de l’organisation du transfert).
	Services auxquels le directeur s’est adressé
	Nature de l’information recueillie

	ARS

	

	DRDJSCS

	

	Inspection académique


	

	Office de tourisme


	

	Municipalité


	

	Autres (préciser)


	



















III. [bookmark: _Toc445297022]Encadrement du transfert

Equipe initiale prévue pour le transfert :
	Nom Prénom
	Fonction
	Temps de travail contractuel 
(nb d’heures mensuelles)
	Nature du contrat (CDI-CDD-Extérieur)
	Total effectif encadrement 
(en ETP)

	Exemple :
Dupont George
	AMP
	75.84
	CDI
	0.5


	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	



Ratio d’encadrement : 
Nombre d’usagers / nombre ETP effectif encadrement
Exemple : (3 encadrants/ 12 usagers) X 100   = 25%

Pour rappel, au regard de l’article II de l’avenant N°1 à l’accord du 03 février 2016 sur les transferts d’activités au sein de la Ligue Havraise, le taux d’encadrement minimum des transferts est fixé à 25%.







Equipe suppléante pour le transfert en cas d’empêchement des titulaires (ex : arrêt maladie) :
Prévoir pour le remplacement au minimum 1/3 de l’effectif initialement fixé.
Exemple : Avec 6 encadrants prévus au transfert, prévoir au moins 3 encadrants suppléants susceptibles de partir en remplacement, en cas d’empêchement de l’un ou plusieurs encadrants titulaires.

	Nom Prénom
(suppléant)
	Fonction
	Temps de travail contractuel 
(nb d’heures mensuelles)
	Nature du contrat (CDI-CDD-Extérieur)
	Total effectif encadrement
(en ETP)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



Si aucun suppléant n’est prévu au transfert, et qu’un encadrant titulaire ne peut partir en transfert au dernier moment, le transfert sera annulé même si un nouvel encadrant est nommé. En effet, les modalités du transfert ne seront plus conformes à celles validées par le CSE et la DIRECCTE (Modification de l’identité de l’encadrant concerné par la dérogation sur le temps de travail maximum).

IV. [bookmark: _Toc445297023]Transports 

	MODE
	Durée du trajet
	Lieu de départ
	Lieu d’arrivée
	N° d’agrément

	Train
	

	Gare : 
	Gare :
	

	Autobus
	

	
	
	

	Véhicule de l’établissement
	

	
	
	

	Avion
	

	Aéroport : 
	Aéroport :
	

	Autres
	

	
	
	



V. [bookmark: _Toc445297024]Equipements

5.1 [bookmark: _Toc445297025]Sécurité

Date du dernier passage de la dernière commission de sécurité sur le lieu d’hébergement (joindre le PV) ; éventuellement équipements contre l’incendie (dans lieux privés).

5.2 [bookmark: _Toc445297026]Capacité d’accueil du lieu






5.3 [bookmark: _Toc445297027]Equipements sanitaires 

	HEBERGEMENT EN DUR
	HEBERGEMENT SOUS TENTE

	Nombre de chambres :

	Nombre de tentes :

	Femmes/Filles :

	Femmes/Filles :

	Hommes/Garçons : 

	Hommes/Garçons :

	Encadrants :

	Encadrants :

	Nombre de lits par chambre :

	Nombre de couchages par tente :

	Equipements sanitaires :

	Equipements  sanitaires :

	Nombre de WC :

	Proximité du bloc sanitaire :

	Nombre de douches ou baignoires :

	

	Nombre de lavabos :

	



Accessibilité : Aménagement en adéquation avec le handicap des personnes accueillies :
Sans objet ⃝
Aménagement particulier  ⃝
Si aménagement particulier, préciser : …………………………………………………………………………………………………




5.4 [bookmark: _Toc445297028]Locaux destinés aux activités collectives

	NATURE DES LOCAUX
	NOMBRE, SURFACE

	Infirmerie, pièce destinées aux médicaments

	

	Conditions de stockage des médicaments

	

	Salle de classe ou d’activité à caractère éducatif

	

	Salle de jeux ou de détente intérieurs

	

	Espaces de jeux ou détente extérieurs

	

	Equipements sportifs

	

	Autres espaces
	




VI. [bookmark: _Toc445297029]Proximité des services ou centres de soins

	SERVICE OU CENTRE DE SOIN
	Coordonnées (adresse et N° de téléphone)
	DISTANCE DU LIEU D’HEBERGEMENT

	Médecin

	
	

	Pharmacie

	
	

	Hôpital

	
	

	Commissariat de police ou gendarmerie

	
	






VII. [bookmark: _Toc445297030]Budget du transfert

	NATURE DES COUTS 
	BUDGET PREVISIONNEL

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	



VIII. [bookmark: _Toc445297031]Plannings et mesures compensatoires

8.1 [bookmark: _Toc445297032]Plannings
Joindre au présent dossier le planning des horaires de travail des salariés suivant la trame fournie* :
· Avant le transfert
· Pendant le transfert
· Après le transfert



8.2 [bookmark: _Toc445297033]Mesures compensatoires
Le temps de travail effectué à l’occasion des transferts peut générer des dépassements par rapport à l’horaire de référence des personnels y participant.
Au regard de l’article 3.5 de l’accord relatif aux transferts d’activités au sein de la Ligue Havraise du 03 février 2016 il est rappelé qu’il est laissé au choix du salarié la possibilité de bénéficier soit :
· Du paiement de ces dépassements (en tout ou partie). Dans tous les cas conformément à l’accord, il sera procédé au paiement des heures effectuées au taux normal et à la récupération de la majoration de ces dites heures.
Exemple : pour 1 heure supplémentaire effectuée, le salarié sera payé 1 heure au taux normal et il récupérera 15 minutes de repos.
· De la récupération totale de ces dépassements.

	Nom/prénom du salarié
	Temps de travail effectif prévisionnel pendant le transfert
	Temps de travail effectif théorique si le salarié n’avait pas participé au transfert
	Différence 
	Récupération 

	Paiement
(paiement des heures effectuées au taux normal et récupération de la majoration de ces dites heures)

	
	
	
	
	
	Paiement des heures
	Récupération de la majoration

	Exemple 1 :
Dupont George

	35h
	42h
	7h
	8h45
	
	

	Exemple 2 :
Dupont George

	35h
	42h
	7h
	
	7h
	1h45

	

	
	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	



Le Directeur de l’établissement devra, à postériori du transfert, remettre au service RH les temps de travail réellement effectués pendant le transfert pour application en paie.

[image: ]

Partie à remplir par tous les établissements à postériori du transfert et à remettre au service RH 
(Pour les transferts qui concernent des enfants et adolescents : partie à détacher - ne pas envoyer aux services départementaux)

IX. [bookmark: _Toc445297034]Bilan des activités réalisées durant le transfert

	NATURE DE L’ACTIVITE
	BILAN

	


	

	


	

	


	

	


	

	


	

	


	



X. [bookmark: _Toc445297035]Budgets à postériori

	NATURE DES COUTS 
	BUDGET PREVISIONNEL
	BUDGET A POSTERIORI

	

	
	

	

	
	

	

	
	

	

	
	

	

	
	

	

	
	




[image: ]
[bookmark: _Toc445297036]Déclaration de volontariat pour participer à un transfert d’activité
*Faire copies d’autant d’exemplaires que de salariés participant au transfert et remettre les attestations en même temps que le livret.







Je soussigné ……………………………………………. (nom/prénom du salarié), …………………………………. (Métier exercé), au sein de l’établissement ……………………………………  (Nom de l’établissement),
certifie être volontaire pour participer au transfert d’activité organisé du ……….. au ……………..



Au Havre,
Le …../…./…..
Signature du salarié

P:\DATA\LIGUE_HAVRAISE\INFORMATION A L'ENSEMBLE DES SALARIES\QUALITE\ADMINISTRATIF\FICHES D'ENREGISTREMENT\FIE ADM-017-V3 Livret des transferts d'activités.docx
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